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Info MémoInfo Mémo
Les résidants du secteur 
« Chantaube » ont fait part à 
différentes reprises de l’importance 
d’exécuter des travaux sur la rue 
Valmont. Cette priorité a été un 
engagement lors de la dernière 
campagne électorale, pour moi et 
pour monsieur le maire Pierre 
Vallée. Cet engagement se voit 
maintenant concrétisé. Les travaux 
sur la rue Valmont ont débuté au 
mois d’octobre et se termineront à 
la fin novembre. 

Les travaux effectués sur la rue 
Valmont comprennent l’ajout 
d’égouts pluviaux, de bordures de 
rue ainsi que le pavage. La portion 
de la rue en réfection débute à 
l’intersection de la rue Valmont et 
de la rue des Trembles jusqu’à une 
distance de 50 mètres avant l’avenue 
Sainte-Brigitte. Cette portion de la 
rue Valmont (premiers 50 mètres) 
sera en réfection lors des travaux à 
venir sur l’avenue Sainte-Brigitte. Les 

coûts des travaux s’élèvent à 
425 000 $ pour la Municipalité de 
Sainte-Brigitte-de-Laval sur un total 
de 470 000 $. La rue Valmont 
desservant aussi des citoyens de la 
Ville de Québec, celle-ci débourse 
donc les honoraires professionnels 
pour un montant approximatif de    
45 000 $ ce qui est équitable compte 
tenu de la proportion de citoyens 
desservis provenant de Québec 
versus ceux de notre municipalité.  

Ces travaux, exécutés par Métro 
Excavation permettent d’améliorer 
l’accès à ce secteur résidentiel où 
plusieurs citoyens circulent chaque 
jour.

Je tiens à remercier tous les 
résidants du secteur pour leur bonne 
collaboration face aux inconvénients 
engendrés par les travaux. 

Le conseiller du district 1,  

Réfection de la rue ValmontRéfection de la rue Valmont : travaux : travaux 
complétés pour la fin novembrecomplétés pour la fin novembre

Nouveau numéro de téléphone au garage municipal (travaux publics) : 825-1717 

Séance spéciale Séance spéciale 
Lundi le 11 décembre à 

20 h 30 

Centre communautaire 
et culturel Le Trivent 

Adoption du budget 
2007

Consultez le 
discours sur la 

situation
financière à la fin 
de l’Info Mémo 
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Sessions du conseil Sessions du conseil 
municipalmunicipal

Les prochaines sessions ordinaires du conseil auront 
lieu à 20 h, au Centre communautaire et culturel Le 
Trivent, les lundis 11 décembre 2006 et 8 janvier 
2007.

La séance spéciale pour l’adoption du budget 2007 
suivra la session ordinaire du 11 décembre. 

Voici un résumé des principales résolutions 
adoptées par le conseil municipal lors de 
la dernière session ordinaire. Le livre des 
procès-verbaux des sessions du conseil 
peut être consulté à la mairie, 414, 

avenue Sainte-Brigitte, durant les heures 
normales de bureau. 

Session ordinaire du 10 octobre 2006Session ordinaire du 10 octobre 2006

Nomination – Nouveau membre au Comité 
consultatif d’urbanisme 

La Municipalité souhaite la bienvenue à M. Pierre 
Thomassin au sein du Comité consultatif 
d’urbanisme. 

Adoption de noms de rues 

La nouvelle rue parallèle à l’actuelle rue du Sablon 
portera le nom de rue des Dunes. 

La partie de l’actuelle rue Saint-Georges 
cor re spondan t  à  l a  p a r t i e  s i t uée 
perpendiculairement à la section principale partant 
de l’avenue Sainte-Brigitte sera nommée rue du 
Rossignol. 

Adoption du règlement no 520-06 
amendant le règlement no 493-06

« Règlement établissant les taux de taxes et 
de la tarification des différents services 

pour l’année 2006 » 

Une tarification pour le déneigement de certaines 
rues privées sera ajoutée et cette tarification sera 
appliquée aux propriétaires riverains des rues 
ayant déposé une requête conforme et ayant 
accepté l’offre, soit les rues Clavet, du Faucon, 
chemin Flemming, chemin des Ferblantiers, du 
Grand-Fond, des Neiges, des Outardes, des 
Remous, Rivemont  et du Val-des-Bois. 

Redevances sur les matières résiduelles 

La Municipalité profitera du Programme sur la 
redistribution aux municipalités des redevances pour 
l’élimination de matières résiduelles. Ainsi, la 
Municipalité a la garantie de recevoir en 
subvention, jusqu’en 2010, au moins le montant 
qu’elle aura payé en redevances pour l’élimination 
de ses matières résiduelles résidentielles. 

Cette subvention contribuera au financement des 
activités municipales visant la mise en œuvre du 
Plan de gestion des matières résiduelles couvrant son 
territoire (PGMR).
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Séance spéciale pour l’adoption Séance spéciale pour l’adoption 
du budget 2007 du budget 2007 

Lundi le 11 décembre à 20 h 30Lundi le 11 décembre à 20 h 30
Le conseil municipal invite tous les contribuables à 
venir assister à la séance spéciale du 11 décembre 
prochain à 20 h 30, au Centre communautaire et 
culturel Le Trivent.

Au cours de cette séance spéciale, le conseil 
municipal procédera à l’adoption des prévisions 
budgétaires 2006 et du programme triennal des 
dépenses en immobilisations 2007, 2008 et 2009. De 
plus, monsieur le maire prononcera le discours sur 
le budget.

Horaire de la Horaire de la 
bibliothèquebibliothèque

Lundi et mercredi : 19 h à 21 h 
Vendredi : 13 h à 15 h 
Samedi : 10 h à 12 h 

Embauche et octroi de Embauche et octroi de 
permanencepermanence

La Municipalité tient à souligner la nomination de 
monsieur Robert Côté au poste d’opérateur 
journalier. M. Côté joint ses forces à l’équipe des 
travaux publics à titre d’employé à temps plein. 
Nous lui souhaitons la meilleure des chances dans 
ses nouvelles fonctions. 

Par la même occasion, la Municipalité tient à féliciter 
Mme Mélanie Laroche, adjointe à la direction 
générale, pour l’obtention de sa permanence.   
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Horaire du chalet Horaire du chalet 
des sportsdes sports

Lundi au vendredi : 18 h à 21 h 
Samedi et dimanche : 16 h à 22 h 

Sécurité publique
Sécurité publique

Le plus beau cadeau de Le plus beau cadeau de 
NoëlNoël : la prudence! : la prudence! 

Le sapin de Noël est magnifique. Les lumières, les 
décorations, tout pour retomber en enfance. Si vous 
tenez absolument au sapin naturel, il faut toujours 
garder son pied humide. Ajoutez de l'eau tous les 
jours. Un sapin naturel peut prendre feu rapidement 
au simple contact des lumières féeriques qui l'ornent, 
car elles dégagent aussi de la chaleur. D'ailleurs, les 
lumières que vous avez achetées l ’ a n n é e 
dernière sont-elles de faible 
pu i ssance et  conçues 
s p é c i f i q u e m e n t  p o u r 
l'intérieur? Ne laissez 
jamais le sapin 
allumé lorsque 
vous quittez la 
m a i s o n !  E t 
éteignez-le toujours avant 
d'aller au lit! Sitôt les fêtes 
terminées, dégarnissez votre sapin 
naturel le plus vite possible et sortez-le dehors! Et 
pourquoi ne pas dormir plus tranquille en vous 
procurant un arbre artificiel? Gardez le sapin naturel 
pour l'extérieur! 

Maintenant, observez le branchement de l'arbre. On 
constate souvent que les prises de courant subissent 
une surcharge lorsqu'on y branche des éléments 
supplémentaires dans le temps des fêtes comme le 
sapin, les décorations, etc. Il est toujours bon d'avoir 
une barre d'alimentation sécuritaire et laissée bien 
en vue. Débarrassez-vous de la vieille rallonge qu'on 
fait courir sous le tapis!  

À la veille des fêtes, le temps est propice pour 
penser sécurité et prudence. En ces temps de 
réjouissances, un bon souper en famille contribue à 
réchauffer les coeurs. Se réunir autour d'une bonne 
fondue, voilà qui est agréable. On mange, on parle, 
on rit ; le réchaud s'éteint alors que le repas n'est 
pas encore terminé. 

On s'empresse de le remplir de nouveau. 
JAMAIS! Le réservoir chaud peut s'enflammer. 

On peut toujours refroidir le réservoir 
dans de l'eau froide avant de le 
remplir, mais il est recommandé et 
beaucoup plus simple d'en prévoir un 
deuxième. Le coût est minime quand 

on pense à ce qui pourrait 
arriver!

Source : Ministère de la 
Sécurité publique 

Où demeurezOù demeurez--vous… vous… 
pour qu’on vous pour qu’on vous 

sauve la vie?sauve la vie?
Essayez d’imaginer les 

services d’urgence qui 
arrivent dans votre rue pour 

répondre à votre appel et 
qui doivent chercher 

v o t r e  a d r e s s e 
(invisible) pendant 

plusieurs minutes. 
E n  s i t u a t i o n 

d’urgence, toutes 
les minutes sont 

p r é c i e u s e s  e t 
pourraient influencer 

grandement le résultat 
de l’intervention. 

Pour accroître votre 
sécurité, assurez-vous que 
votre numéro civique est 

bien visible de la rue, de nuit 
comme de jour. Les chiffres 
doivent donc être à proximité 
du luminaire extérieur (à 
allumer lors d’une urgence), 
pour qu’on puisse les voir de 
nuit, sans difficulté. Optez aussi 
pour des chiffres dont la 
couleur contraste avec la 
couleur du mur où ils sont 
a p p o s é s ,  e t  q u i  s o n t 
suffisamment gros pour en 
faciliter la lecture. 

En vertu du règlement de 
zonage no 455-04, toute façade 
d’un bâtiment doit afficher un 
numéro civique. Il en va de 
votre sécurité. 
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Résultat des Fleurons Résultat des Fleurons 
Le 6 novembre dernier, nous avons 
enfin obtenu les résultats de 
l’évaluation municipale en matière de 
Fleurons… Ayant une possibilité 
maximale de cinq fleurons à atteindre 
et considérant que la moyenne 
québécoise est de trois fleurons, nous 
avons atteint le seuil raisonnable de 
deux fleurons. D’ici la prochaine 

évaluation, notre municipalité aura certainement eu 
l’occasion de rattraper la moyenne québécoise grâce 
au bon travail et au pouce vert de notre 
horticultrice, madame Nancy Giroux. 

Festival des neiges 2007  Festival des neiges 2007  
Recherche de bénévolesRecherche de bénévoles

Du 16 au 19 février prochain se tiendra 
le fameux Festival des Neiges! Les 

préparatifs pour cet événement 
d’envergure sont déjà en cours et une foule 

d’activités, toutes aussi amusantes les 
unes que les autres, vous seront 
proposées. Pour s’assurer de faire 
de cet événement un succès, nous 
avons besoin de gens prêts à 
s’impliquer bénévolement à un 
moment ou à un autre de la fin 
de semaine. Que vous ayez des 
idées d’activités, que vous 
désiriez apporter un coup de main pour la 
décoration des sites, pour l’évaluation des 
sculptures, pour l’accompagnement des ducs et 
duchesses, etc., nous avons besoin de vous! S’il vous 
plaît, communiquez avec la coordonnatrice aux 
loisirs, patrimoine, arts et culture pour signaler 
votre intérêt au 825-1378, poste 226.    
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Atelier SapinAtelier Sapin--DécoDéco
Le 10 décembre prochain aura lieu une 
activité de bricolage à la cuisine du 

Trivent. Ayant lieu de 9 h 30 à     
11 h 30, cet atelier permettra aux 

parents de faire une activité encadrée 
avec leur enfant.  Pour y assister, il 

est nécessaire de vous inscrire 
auprès de la coordonnatrice aux 

loisirs, patrimoine, arts et culture 
et de défrayer les coûts nécessaires à 

l’atelier. Voici le descriptif : 

Inscription : 825-1378 poste 226 

Lors de cet atelier, toute la famille aura la 
possibilité de créer les plus belles décorations 
pour le sapin! Sous la forme d’un atelier de 
bricolage, certaines décorations pourront être 
exposées à la mairie pour le temps des fêtes!!!

Clientèle : Parents et enfants (3 ans et +) 
Jour :  Dimanche 
Heures : 9 h 30 à 11 h 30 
Durée : 2 heures 
Date : 10 décembre  
Lieu :  Cuisine du Trivent 
Coût : 15 $ / enfant 
Groupe : Min. : 5 
Responsable : Audrey Beaulieu 
N.B. : Matériel inclus. La présence du  
  parent est obligatoire. 

Location de locaux au Location de locaux au 
Centre communautaire Centre communautaire 

Sachez que vous pouvez louer les locaux du Centre 
communautaire et culturel Le Trivent (salles 
polyvalentes, gymnase…) pour toutes sortes 
d’activités. Que ce soit pour faire du sport, pour des 
activités culturelles, familiales, etc., n’hésitez pas à 
communiquer au 825-1378 poste 226 pour en 
connaître les disponibilités. 

De nouveaux cours à De nouveaux cours à 
SainteSainte--BrigitteBrigitte--dede--Laval Laval 

Dans le but de toujours offrir une programmation 
des loisirs diversifiée et attrayante, voici des cours 
qui auront certainement l’occasion de démarrer dans 
notre municipalité lors de la prochaine session 
d’hiver : 

ENTRE AUTRES : 

Yoga : vers un bien-être général 
Premiers soins en régions éloignées 
Conversation anglaise pour adultes et pour enfants 
En voie pour la Coupe Stanley (initiation au hockey) 
J’apprends à patiner 
Je sais garder les enfants 
Conférence sur le compostage domestique 
Confection d’émail sur cuivre 
Conditionnement physique pour aînés 

ET PLUS ENCORE!!! 

Surveillez le dépliant qui sera distribué à votre 
résidence dès la mi-décembre. Vous pourrez aussi le 
consulter sur notre site Internet au www.sbdl.net
sous l’onglet Citoyens-Loisirs. 



--55--       Info Mémo        Info Mémo Novembre 2006Novembre 2006

Offre d’emploi Offre d’emploi 
Animateurs pour la Semaine Animateurs pour la Semaine 

de relâchede relâche
Postes offerts :  Animateur (trice) 

Le nombre de postes disponibles variera en fonction 
du nombre d’inscriptions reçues et le nombre 
d’activités offertes. 

Fonctions
Participer à la programmation des activités de la 
Semaine de relâche; 
Animer le groupe de jeunes qui lui est confié lors 
des activités; 
Surveiller les jeunes lors des animations 
spécialisées.

Exigences

Être âgé d’au moins 16 ans; 

Expérience en animation jeunesse un atout; 
Être disponible pour deux réunions de 
planification : la 3e semaine de janvier et la 
semaine précédant la relâche; 
Avoir des disponibilités entre le 5 et le 9 mars 
2007;

Aptitude à travailler en équipe; 
Sens des responsabilités, d’autonomie, d’initiative 
et polyvalence. 

Rémunération

La rémunération pour les postes d’animation est de 
8 $ / heure. 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae accompagné d’une lettre de 
présentation, au plus tard vendredi, le 12 janvier 
2007 à 12 h à l’adresse suivante : 

Madame Sabrina Thomassin 
Coordonnatrice des loisirs, du patrimoine, des arts 

et de la culture 
414, avenue Sainte-Brigitte  

Sainte-Brigitte-de-Laval (Québec) G0A 3K0 

Pour tout renseignement: 825-1378 poste 
226.

Abri d’hiver et clôture à Abri d’hiver et clôture à 
neigeneige ::

Rappel des consignesRappel des consignes
Les abris d'hiver pour les véhicules et les 
piétons à l'entrée d'un bâtiment, ainsi que les 
clôtures à neige sont autorisés dans toutes les 
zones, du 1er octobre au 1er mai de l'année suivante. 

Un abri d'hiver pour véhicules est permis dans 
toutes les cours et doit être distant d'au moins 
deux mètres de la bordure de rue ou du pavage, 
sans jamais empiéter dans l’emprise de rue. Un abri 
d'hiver ne peut être installé à moins d’un mètre 
d'une borne-fontaine, ni être fixé à celle-ci. 

Un abri d'hiver pour piétons peut être installé à 
l'entrée des édifices dans toutes les cours à la 
condition de ne pas empiéter sur l'emprise d'une 
voie de circulation et qu'il s'harmonise avec 
l'architecture du bâtiment principal. 

L’abri pour automobile ne peut être érigé que sur 
un espace de stationnement ou sur l’allée d’accès à 
cet espace. 

La structure d’un abri d’hiver peut être faite de bois 
ou de métal. Les éléments de structure ou de 
charpente ne doivent pas être apparents. Les abris 
d’hiver doivent être revêtus, de façon uniforme, de 
toile conçue spécialement à cette fin (ex. : Fabrène) 
ou de panneaux de bois peints ou teints. L’usage de 
polythène est prohibé. Un seul type de matériau de 
revêtement autorisé doit être utilisé par abri 
d’hiver. L’usage de matériaux ayant servi à d’autres 
fins est prohibé pour l’abri d’hiver et les clôtures à 
neige.

Une construction complémentaire annexée (abri 
d’auto, galerie, porche, etc.) peut être fermée 
durant la même période et avec les matériaux 
a u t o r i s é s 
précédemment. 

Urbanisme
Urbanisme- - normes

 normes
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PréparezPréparez--vous pour vous pour 
l’hiver!l’hiver!

Pour affronter la saison froide, 
certains préparatifs s’imposent, 

notamment la mise au point du 
véhicule, l’installation de l’abri d’auto et la 
modification des habitudes de conduite. 

Vous n’êtes pas sans connaître les risques accrus 
que représente la conduite durant la saison 
hivernale. Les sorties de routes, les accrochages 
aux intersections, les dérapages sont souvent 
causés par des conducteurs qui n’ont pas adapté 
leur façon de conduire aux conditions de la 
route, de la météo et de la mécanique de leur 
véhicule.

Lorsqu’un accident est rapporté dans les médias, 
on entend toujours les mêmes phrases : « la 
chaussée glissante a engendré un accident », « la 
visibilité réduite provoque un accident », « des 
pneus en mauvais état sont à l’origine d’un 
dérapage ». Les conducteurs impliqués se 
défendent en disant que « la sortie de route a été 
causée par la route glissante ». En réalité, la 
plupart des accidents surviennent parce que le 
conducteur n’a pas adapté sa façon de conduire 
aux conditions difficiles.

Vous pouvez, pour votre sécurité et celle des 
autres, amorcer immédiatement votre 
préparation en évaluant votre façon de conduire 
ou en faisant appel à des professionnels. Le but 
est de prévenir les accidents et de vous 
permettre de vous familiariser avec les bonnes 
habitudes de conduite. 

La base est simple : pour toujours être en pleine 
maîtrise de votre véhicule et prévenir les 
dérapages, il faut éviter les manoeuvres brusques, 
comme les accélérations trop rapides et les 
freinages radicaux. En fait, conduisez comme si 
vous aviez une tasse de café presque remplie sur 
votre tableau de bord et que vous ne vouliez pas 
en renverser une goutte.  

Optez aussi pour des pneus d’hiver aux quatre 
roues. À l’usage, vous constaterez que ce 

n’est pas plus dispendieux que d’opter 
pour des pneus quatre saisons. Huit 
pneus utilisés en rotation aux six 
mois… c’est le même déboursé que 
quatre pneus utilisés douze mois par 
année.
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Temps des fêtesTemps des fêtes
Collecte des orduresCollecte des ordures

Lundi le 25 décembre : la collecte est 
remise au mardi le 26 décembre. 

Lundi le 1er janvier : la collecte est 
remise au mardi le 2 janvier. 

La Sûreté du Québec vous La Sûreté du Québec vous 
informeinforme

Je m’absente, je préviens! 
Quand vous vous absentez, il est très important que 
votre maison semble habitée. Voici quelques 
conseils pour éloigner les voleurs. 

Absence de courte 
durée

Absence prolongée 

Verrouillez les portes et 
les fenêtres. Activez le 
système d’alarme. 

Selon la saison, déneigez 
les allées ou tondez le 
gazon et demandez à 
votre voisin ou un ami 
de continuer l’entretien 
pendant votre absence. 

Laissez fonctionner un 
appareil radio. 

Informez un voisin ou un 
ami de votre départ et 
demandez-lui de cueillir 
le courrier et les 
journaux, ou demandez 
au bureau de poste de 
retenir le courrier et 
annulez la livraison de 
journaux. 

Laissez des lampes 
allumées et utilisez une 
minuterie.

Invitez un voisin à garer 
sa voiture dans votre 
entrée ou face à la 
maison. Informez-le de 
votre date de retour et 
de la façon de vous 
joindre en cas d’urgence. 

Ne mettez pas de note 
sur la porte pour 
indiquer que vous êtes 
absents.

Vous pouvez avertir 
votre service de police 
de votre absence. On 
pourra effectuer des 
rondes dans votre 
voisinage. 

En posant ces quelques gestes, vous éloignerez les 
cambrioleurs. 
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Pour en disposer en toute Pour en disposer en toute 
sécuritésécurité

Les résidus domestiques dangereux (RDD) 
regroupent un grand nombre de produits d’usage 
courant. Déposés dans les ordures ménagères, les 
RDD présentent de réels dangers pour la santé 
publique et l’environnement. Ainsi, une disposition 
inadéquate de l’ensemble de ces produits 
dangereux a une répercussion sur les sols et les 
sources d’eau souterraine (nappe phréatique) qui, 
dans plusieurs cas, approvisionnent les 
communautés environnantes. 

Lorsque ces pictogrammes apparaissent sur les 
étiquettes de certains produits, cela signifie qu’ils 
représentent un danger potentiel pour la santé de 
votre famille et pour l’environnement en général. 

La solution : une disposition La solution : une disposition 
sécuritairesécuritaire

Consultez l’@bc du recyclage à domicile disponible 
sur le site Internet de RECYC-QUÉBEC : 
www.RECYC-QUEBEC.gouv.qc.ca.
De plus, une foule de renseignements en lien avec 
le recyclage des matières résiduelles est disponible 
dans la section Guide de recyclage, que l’on retrouve 
généralement dans les premières pages des 
annuaires Pages Jaunes. 

Plusieurs détaillants offrent également des services 
de récupération pour les peintures, les huiles 
usagées, les piles rechargeables et les médicaments. 

Les liens Internet utilesLes liens Internet utiles
www.RECYC-QUEBEC.gouv.qc.ca
www.ecopeinture.ca
www.rbrc.org
www.pgmr.info 

CuisineCuisine

Ammoniaque
Cires à meubles 
Nettoyants à four 
Nettoyants pour 
métaux
Combu s t i b l e s  à 
fondue
L i q u i d e s  p o u r 
débouche-tuyau
Poudres à récurer 

Salle de bainsSalle de bains

Alcool à friction 
Colorants capillaires 
Dissolvants de vernis 
à ongles 
Fixatifs
Médicaments 
N e t t o y a n t s  d e 
toilette
Vernis à ongles 

Salle de lavageSalle de lavage

Adoucissants 
Détachants-détersifs
Eau de Javel 

SousSous--sol et placardsol et placard

Colles à base de 
solvant
Décapants
Peintures, teintures, 
vernis,préservatifs du 
bois et solvants 
Piles

Garage ou remiseGarage ou remise

Acide muriatique 
Aérosol
Antigel
Produits à piscine 
Batteries
d’automobile 
Bonbonnes de 
propane 
Engrais chimiques 
Vieux pesticides 
Huiles usagées et 
leurs contenants 
Filtres à huiles usagés

Exemples de résidus Exemples de résidus 
domestiques dangereux domestiques dangereux 

à la maisonà la maison

Source : RECYC-QUÉBEC et le BOTTIN     
DU RÉEMPLOI 

Récupération
Récupération
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Peintures et contenants de peinture (vides
   ou non)

Rona, Coop et Matériaux à Bas Prix – Tous les 
marchands récupèrent les restes de peinture.

Piles rechargeables Les magasins La Source, Centre du rasoir, Roger 
AT&T, Bureau en Gros, Espace Bell, Zellers et 
autres magasins affiliés au programme de la 
Société de recyclage des piles rechargeables au 
www.rbrc.org.

Piles boutons et alcalines Écocentre Matrec, 1700, boulevard Jean-Talon 
Ouest (628-5261).

Médicaments La plupart des pharmacies.

Huiles usagées et contenants d’huile 
(vides ou non) et les filtres

La majorité des garages récupèrent sans frais les 
huiles et filtres à huile. Toutefois, les quantités 
doivent être raisonnables. Renseignez-vous auprès 
de votre garagiste avant de vous déplacer.

Pour connaître les points de récupération les plus Pour connaître les points de récupération les plus 
près de chez vous près de chez vous 

Au cours du mois d’octobre dernier, la Ville de Québec nous a signalé des problèmes majeurs quant à 
notre recyclage en provenance des conteneurs. Effectivement, le contenu de plusieurs conteneurs 
comprenait des matières non permises tels que des matériaux de construction, des déchets 
encombrants et des pneus. 

Advenant que la situation perdure, la Ville de Québec devra sévir et nous charger des pénalités 
monétaires qui viendront augmenter les coûts liés à la collecte des matières recyclables. Ainsi, la 
Municipalité appelle au civisme de tous les résidants et demande de déposer uniquement les matières 
permises dans les conteneurs. Les matières sont les mêmes que dans les bacs roulants 360 litres. Vous 
pouvez consulter la liste des matières permises au www.sbdl.net sous l’onglet Actualité - Divers. 

Soyons vigilants pour ne pas payer pour la négligence des autres. 

Où disposer des matériaux de construction ?  
Écocentre Matrec, 1700 rue Jean-Talon  Ouest, Québec. Téléphone : 628-5261. Renseignez-vous sur 
les heures d’ouvertures et les conditions avant de vous déplacer.

Où disposer des pneus ?
Canadian Tire, Costco et Wal-Mart. La majorité des garages récupèrent sans frais les pneus. Toutefois, 
les quantités doivent être raisonnables. Renseignez-vous auprès de votre garagiste avant de vous 
déplacer.

Pour disposer de vos encombrants (monstres) :
Sur le territoire de la municipalité, collecte sans frais tous les derniers lundis du mois. Vous devez 
téléphoner au 624-0080. 

Écocentre Matrec, 1700 rue Jean-Talon  Ouest, Québec. Téléphone : 628-5261. Renseignez-vous sur 
les heures d’ouvertures et les conditions avant de vous déplacer.

Nous vous remercions à l’avance pour votre bonne collaboration. 

Avis aux citoyens - Conteneurs à recyclage 

Pour les matières recyclables SEULEMENT 
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Novembre - Décembre 2006 
lun. mar. mer. jeu. ven. sam. dim.

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 1 2 3

Jour de 
collecte des 
m a t i è r e s 
recyclables

Dernier lundi du mois : 
jour de collecte des 
encombrants. Vous 
devez téléphoner au 
(418) 624-0080 

Jour de collecte 
des matières 
r é s i d u e l l e s 
(ordures) 

4 5 6 7 8 9 10
9 h 30 à 11 h 
30 Atelier
sapin-déco 
(sur inscrip-
tion)

11
20 h Conseil     
municipal 

20 h 30  
Séance 
spéciale sur 
le budget 

12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

Numéros d’urgenceNuméros d’urgence
Appels urgents : 9-1-1

Pour tous les autres problèmes importants, 
nécessitant une intervention rapide : 

Problèmes liés au réseau d’aqueduc municipal 
Problèmes liés au réseau d’égout municipal 
Rues impraticables à cause des conditions météorologiques ou 
autres

Sur les heures ouvrables de la Municipalité : 825-2515

En dehors des heures ouvrables de la Municipalité: 623-6883

Nous rejoindreNous rejoindre
Mairie de Sainte-Brigitte-de-
Laval
414, avenue Sainte-Brigitte 

Heures d’ouverture 

Du lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h | 13 h à 16 h 30  

Téléphone : 825-2515

Télécopie : 825-3114

Adresse électronique : 
mairie@sbdl.net

Nous sommes sur le Web !  
www.sbdl.net

Bibliothèque municipale
3, rue du Couvent 
Téléphone : 666-4666 poste 

1200

Adresse électronique : 
biblio@sbdl.net

Nous sommes sur le Web !
www.reseaubiblioduquebec.qc.ca

Centre communautaire du 
Trivent
3, rue du Couvent 
Téléphone : 666-4666 poste 

1202 

Garage municipal - Travaux 
publics
75, rue du Puits 
Téléphone : 825-1717

_________________________ 
Services municipaux

Emission de permis 
Téléphone : 825-1378 poste 244 
cgravel@sbdl.net

Loisirs, patrimoine, arts et 
culture
Téléphone : 825-1378 poste 226 
sthomassin@sbdl.net

Sécurité publique 
Téléphone : 825-1378 poste 302 
ccote@sbdl.net

Taxation et évaluation 
foncière
Téléphone : 825-1378 poste 229 
pfortier@sbdl.net

Travaux publics 
75, rue du Puits 
Téléphone : 825-1717 

Ce mois
Ce mois- -ci ci



Messieurs du conseil municipal,
Membres de la direction et du personnel,
Chers concitoyens et chères concitoyennes,

Conformément aux dispositions du Code municipal, je suis
heureux de vous présenter la situation financière de la
Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval pour 2005-2006.

Nous avons complété l’exercice 2005 avec un excédent des
revenus sur les dépenses de
31 320 $.

En consultant le tableau intitulé
« Statistiques et finances » en
page suivante, vous pourrez
constater que la dette à long
terme de la Municipalité était de
5 236 575 $ au 31 décembre
2005. La richesse foncière repré-
sentait alors 171 952 470 $. Elle
s’est encore accrue et était, au
15 septembre de cette année,
évaluée à 181 781 170 $.

La population de Sainte-Brigitte-de-Laval est en hausse et
nous sommes aujourd’hui 3 794 à habiter ici. 

Le budget pour l’année en cours, 2006 donc, est de
3 862 015 $, pour des dépenses per capita de 1 018 $. Je peux
déjà confirmer que l’exercice 2006 se terminera par un
équilibre des dépenses et des revenus, si on assiste à un début
d’hiver normal.

Une population qui augmente, un budget qui augmente, une
dette à long terme qui augmente. Cela risque bien de susciter
toutes sortes de questions de la part des citoyens et
citoyennes. Cette situation n’est pas exclusive à Sainte-
Brigitte-de-Laval. On la retrouve dans toutes les municipa-
lités de taille restreinte, comme la nôtre, qui font face à de
grands enjeux.

Dans le cas de notre niveau d’endettement, par exemple, il
faut l’analyser en considérant la nécessité de mettre nos infra-
structures à niveau. Cet exercice de mise à niveau est con-
forme au programme que mon équipe et moi avons présenté
à la population aux dernières élections municipales, et il a été
bonifié par les suggestions de deux conseillers indépendants.

Il répond dans certains cas à de nouvelles normes gouverne-
mentales, dans d’autres cas à la nécessité de rattraper du
temps perdu et finalement à des besoins de la population.
Vous êtes d’ailleurs en mesure de constater le fruit de nos
efforts, en circulant dans la municipalité.

Le rythme d’investissement auquel nous sommes confrontés
est cyclique. Il l’est de la même manière aux échelons
supérieurs de gouvernement. Depuis quelques années, et
pour trois ou quatre ans encore, Sainte-Brigitte-de-Laval a
investi et devra investir de façon importante dans ses infra-
structures.

Qu’il s’agisse du réseau routier, du réseau d’aqueduc, du
réseau d’égouts ou des infrastructures de sécurité publique
ou de loisirs, nous sommes actuellement à nous donner les
ressources communautaires qui vont faire notre qualité de
vie. Je suis toujours heureux de constater que nous le faisons
à la suite de larges consensus, au terme d’échanges sereins, et
dans un climat où tous et toutes respectent les besoins de
leurs concitoyens. En ce sens, nous sommes une communauté
exemplaire et nous devons en être fiers.

Les investissements que nous effectuons s’inscrivent dans la
foulée de nos orientations stratégiques et de notre plan
directeur. 

Comme je l’indiquais tantôt, nous estimons qu’il faudra con-
tinuer à mettre les bouchées double pour environ trois ou
quatre ans encore, ce qui aura inévitablement des con-
séquences sur le budget et le niveau d’endettement.

Prononcé le 13 novembre 2006
par le maire Pierre Vallée

Pierre Vallée, maire

1

Discours sur la situation financière

Suite en page suivante



Rémunération des élus en 2006
Maire
Rémunération de base par la Municipalité 14 584$
Allocation de fonction 7 292 $
Rémunération de la MRC

au 1er novembre 2005 7 991 $
Rémunération totale 29 867 $

Maire suppléant
Rémunération de base par la Municipalité 4 862 $
Allocation de fonction 2 904 $
Allocation de surprime 947 $
Rémunération totale 8 713 $

Conseillers municipaux
Rémunération de base par la Municipalité 4 862 $
Allocation de fonction 2 431 $
Rémunération totale 7 293 $

Population en 2005 3 576

Budget 2005 3 248 951 $

Résultats 2005 3 547 738 $

Surplus 2005 31 320 $

Dépenses per capita  en 2005 992 $

Richesse foncière en 2005 171 952 470 $

Dette à long terme au 31 décembre 2005 5 236 575 $

Dette à long terme per capita au 31 décembre 2005 1 380 $

Population en 2006 3 794

Budget 2006 3 862 015 $

Dépenses per capita en 2006 1 018 $

Richesse foncière au 15 septembre 2006 181 781 170 $ 

Statistiques et finances

Passé cette période, nous disposerons de tous les éléments
pour répondre à une population qui devrait osciller autour de
4 000 personnes. Ce niveau de population nous permettra
d’offrir des services de qualité, à un niveau de taxation qui se
comparera aux autres municipalités de notre taille dans la
région.

Pour comprendre et apprécier notre situation, il n’est pas
mauvais de nous comparer aux municipalités de la MRC de
La Jacques-Cartier et de la Côte-de-Beaupré. En consultant le
graphique au bas de cette page, vous verrez que nous n’avons
rien à envier à la plupart de nos voisins.

L’objectif du présent discours n’est pas de faire le point sur
toutes ces comparaisons. Je le ferai plutôt lors d’une impor-
tante soirée d’information sur le budget 2007, le 11 décem-
bre prochain. Je traiterai alors des sujets suivants :

• La vision et les orientations qui guident le conseil muni-
cipal et l’administration.

• Le bilan de nos réalisations.
• La situation de Sainte-Brigitte à l’échelle régionale.
• Les projections pour les années à venir.
• Le budget 2007. 

Vous y êtes tous invités(ées) et j’espère que vous serez nom-
breux ce soir-là, à 20 h 00, dans l’église.

Je termine en remerciant les membres du conseil et les
employés de la Municipalité qui, avec moi, s’impliquent à
relever ces défis importants.

Au plaisir de vous y accueillir le 11 décembre.

Pierre Vallée, maire
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Revenus de taxes per capita
Comparaison de 17 municipalités de la MRC
de La Jacques-Cartier et de la MRC de la Côte-de-Beaupré

11

$

Moyenne de
17 municipalités : 962,00 $

Sainte-Brigitte : 750,00 $

Source : 
Profil financier 2005
Ministère des Affaires municipales et des régions



Contrats de 25 000 $ et plus
Beauvais & Verret inc. 1 551 878,11 $ Construction du garage municipal
Génie Tech entrepreneur général inc. 1 123 287,65 $ Construction de la caserne incendie
La Cie Wilfrid Allen inc. 609 165,84 $ Construction de pont, rivière aux Pins (payé par le MTQ)
Métro Excavation 377 026,06 $ Construction de la rue des Dunes
Entreprises Ernest Beaudoin ltée 354 883,92 $ Réfection des rues Auclair et Tremblay
Ministère des Finances
et ministère de la Sécurité publique 287 357,00 $ Contrat pour la police avec la Sûreté du Québec
Les Entreprises P.E.B. Ltée 271 034,45 $ Réfection rues Tremblay, Sainte-Brigitte centre et nord, 

du Calvaire, des Pins et des Frênes
Tecsult Inc. 223 270,36 $ Honoraires professionnels, réfection avenue Sainte-Brigitte sud, 

rues Auclair et Tremblay, garage et caserne
Hydro-Québec 149 060,61 $ Électricité
IPL Inc. 133 236,04 $ Achat de bacs de récupération 360 litres
MRC de La Jacques-Cartier 122 198,57 $ Contribution
Équipements Sigma Inc. 120 612,75 $ Achat d’une rétro-excavatrice
La Société canadienne de sel ltée 114 891,07 $ Sel de déglaçage
Ville de Québec 105 808,25 $ Contrat incinérateur
Récupération Gaudreau inc. 97 416,21 $ Contrat des ordures ménagères
Gagné Letarte,
société en nom collectif, avocats 78 348,58 $ Frais et consultation d’avocat
Sonic 67 605,33 $ Achat diésel et huile à chauffage
Régis Coté & Associés 49 173,90 $ Honoraires professionnels, garage et caserne
Groupe Ultima inc. 48 433,00 $ Assurances de la Municipalité
CSL-Loma inc. 47 080,91 $ Achat de sable salé
Ville de Plessisville 35 987,87 $ Poste de commandement/unité d'urgence incendie
Quincaillerie Tho-Val-Trem Inc. 35 149,16 $ Quincaillerie
Poly-Energie inc. 31 689,37 $ Achat de lampadaires - réseau d'éclairage
Unibéton Division Ciment Québec Inc 30 089,09 $ Achat de concassé 0-3/4
Les Entreprises Gaston Clavet inc. 29 283,65 $ Location machinerie, sous-traitance et achat sable et pierre
Samson et Frères inc. 28 519,52 $ Forage et recherche d'une nouvelle alimentation en eau potable
Groupe Sani-Gestion Inc/VEOLIA 27 615,04 $ Contrat pour le recyclage
BPR inc. 26 861,47 $ Honoraires professionnels, étang d'épuration et rue des Dunes
Le Groupe Techni-Confort inc. 26 213,21 $ Honoraires professionnels, garage et caserne

Pour tous savoir du budget 2007
et de son évolution au cours

des prochaines années

414, avenue Sainte-Brigitte, Sainte-Brigitte-de-Laval G0A 3K0
Téléphone : (418) 825-2515 / Télécopieur : (418) 825-3114
Courriel : hvlaval@ste-brigitte-de-laval.com
www.ste-brigitte-de-laval.com

Importante rencontre d’information sur le budget 2007
Le lundi 11 décembre 2006, 20 h 00
Église de Sainte-Brigitte-de-Laval
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Notre vie paroissiale 
Par Gisèle Girard 

Mot du pasteur 
Oraison
Il nous arrive de rencontrer des personnes qui fréquentent une 
chapelle d’adoration, effectuent un pèlerinage vers une église. 
Il nous arrive de croiser des personnes assises sur un banc de 
parc, sur une roche au bord de l’eau ou ailleurs. Ces personnes 
sont recueillies, en silence.  Elles donnent ainsi l’impression 
qu’elles sont en communication avec Quelqu’un. 

Avez-vous déjà posé un tel geste? 

Souvent il s’agit d’un moment pour faire le point sur sa vie, 
son quotidien. En effet, prendre le temps de réfléchir, de prier, 
de méditer, apporte une paix intérieure. 

Or, dans notre société d’aujourd’hui, avec la vitesse de la vie, 
il devient évident et nécessaire de nourrir sa vie spirituelle, de 
garder contact avec notre Dieu, sinon, l’espérance et le sens de 
la vie disparaissent. 

Bonne route avec votre Dieu! 

L’Île des Lessard 
À la soirée canadienne du 21 octobre dernier, en raison de 
l’abondance de la pluie en Beauce, j’ai dû déclarer forfait pour 
cette soirée. La profondeur de la rivière est habituellement de 
cinq à sept pieds mais cette journée là, il y avait de trente-cinq 
à quarante pieds d’eau. 

Contrairement à la blague amicale véhiculée lors de la soirée, 
j’aurais préféré être avec vous plutôt que d’avoir les pieds 
dans l’eau….  Je félicite les bénévoles, les commanditaires 
pour le succès de cette magnifique soirée et je remercie 
chaleureusement les dignitaires présents. En l’occurrence : M. 
Raymond Bernier, député de Montmorency et son épouse, M. 
Pierre Vallée, maire de Ste-Brigitte-de-Laval et son épouse, de 
même que Roger Landry notre vicaire. 

Pour ma part, j’espère être au rendez-vous l’an prochain pour 
« swingner » avec vous. 

Places de banc « Messe de Noël » 
À Sainte-Brigitte, il y aura une seule messe de Noël soit celle 
de 19 h 30. Les places de banc seront disponibles à partir du 
premier dimanche de décembre, après la messe dominicale.  
Ouverture du bureau pour réservation à 10 h 30 ce dimanche 
le 3 décembre 2006.  

Salutations automnales 
Votre pasteur, Réjean Lessard, prêtre, curé, recteur. 

Horaire
des
messes
Ste-Brigitte 
Le dimanche : 9 h 30 

Ste-Thérèse
Le samedi :   16 h 

Le dimanche : 9 h 
  11 h 

                           Réjean Lessard, prêtre, curé 

Activité « Concert de Noël » 
Vendredi le 8 décembre : Concert de Noël, au Sanctuaire de 
Ste-Thérèse avec musique du Royal 22ième Régiment. Des 
billets sont disponibles aux deux secrétariats.  

Infos
Planification des messes du 23-24 et 25 décembre : 
Quatrième dimanche de l’Avent : Samedi 23 décembre :19 h
Messe à Ste-Brigitte (pour les deux paroisses) Dimanche 24 
décembre : 9 h à Ste-Thérèse (pour les deux paroisses) 

Messes de Noël : Dimanche 24 décembre : 19 h 30 Messe à 
Ste-Brigitte. À Ste-Thérèse : Messes à toutes les 1 h 30 à 
partir de 15 h jusqu’à minuit. Noël 25 décembre : 11 h Messe 
à Ste-Thérèse. 

Halloween 
Mardi le 31 octobre dernier à la Maison 
du Père, nous avons accueilli près de 250 
jeunes accompagnés de leurs parents.   

Ce fut merveilleux de voir tous ces 
sourires (avec de grandes ou petites dents  
naturelles ou arti-
ficielles) malgré 
cette grise soirée.  

Différentes per-
sonnalités et diffé-
rents costumes 
égayaient le porti-
que.  

Merci aux béné-
voles qui se sont joints à moi pour 
préparer le portique et accueillir ces 
jeunes et ces petites familles. 

À l’an prochain! 

Gisèle Girard, intervenante en paroisse. 
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